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 n° 137 248 du 27 janvier 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la lutte contre la Pauvreté et désormais le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration, chargé de la Simplification administrative 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 avril 2014, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de la 

« décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 prise en date du 6 février 2014 et notifiée le 24 mars 2014 (…) avec ordre de quitter le 

territoire ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 28 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. TOURNAY loco Me V. HENRION, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

1.1. Les requérants ont déclaré être arrivés en Belgique le 14 février 2011. 

 

1.2. Le jour même, ils ont introduit des demandes d’asile, lesquelles se sont clôturées négativement par 

l’arrêt n° 72 271 du 20 décembre 2011 du Conseil de céans, leur refusant la qualité de réfugié et le 

statut de protection subsidiaire. 

 

1.3. Par courrier daté du 23 août 2011, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9ter de la Loi. Cette demande a été déclarée recevable par la partie 

défenderesse en date du 11 octobre 2011.  

 

Le 4 avril 2012, le médecin conseil de la partie défenderesse a rendu un avis quant à la situation 

médicale du troisième requérant. Le 12 novembre 2012, les requérants ont été autorisés au séjour 

temporaire pour une durée d’un an. 

 

1.4. A une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer avec certitude mais qui semble 

être le 2 octobre 2013, les requérants ont introduit une demande de prolongation de leur autorisation de 

séjour. Le 20 janvier 2014, le médecin conseil de la partie défenderesse a rendu un avis quant à l’état 

de santé du troisième requérant. 

 

1.5. En date du 6 février 2014, la partie défenderesse a pris à leur égard une décision de refus de 

prolongation d’une autorisation de séjour accordée sur base de l’article 9ter de la Loi, assortie d’un ordre 

de quitter le territoire, leur notifiés le 24 mars 2014. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour : 

 

« Le problème médical invoqué par [P.V.] ne peut être retenu pour justifier la prolongation du titre 

de séjour conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 

29 Décembre 2010 portant des dispositions diverses. 

 

Le médecin de l'Office des Étrangers (OE), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine a été invité à rendre un avis à 

propos d'un possible retour au pays d'origine, l’Arménie. 

 

Dans son avis médical rendu le 20/01/2014, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l'OE indique-que (sic.) la situation du jeune [P.V.] est stable sans la moindre 

aggravation notable ni la moindre complication. Le suivi qui reste nécessaire est disponible et 

accessible au pays d'origine. 

 

Le médecin de l'OE conclut dans son avis que sur base des données médicales transmises celui-ci 

est capable de voyager avec l'aide d'une tierce personne et qu'il n' y a pas de contre indication à un 

retour au pays d'origine. 

 

Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent 

plus, ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire (article 9 de l'Arrêté 

Royal du 17 mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 

2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980) ; qu'il a été vérifié si le changement de ces 

circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire. 

 

Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît plus que l'intéressé souffre d'une 

maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il 

n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. » 

 

 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base 

des faits suivants : 

 

En vertu de l'article 13 §3, 2° de la loi du 15 décembre 1980, l'étranger ne remplit plus les 

conditions mises à son séjour : la demande de prorogation du titre de séjour accordé sur base de 

l'article 9ter, a été refusée en date du 06/02/2013. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des 

articles 9ter, 13 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs, l’article 3 CEDH, des principes de bonne administration, dont le devoir de minutie, 

le principe de confiance légitime, d’interdiction de l’arbitraire et de la sécurité juridique ». 

 

Elle se livre tout d’abord à diverses considérations théoriques, relatives aux articles 9ter et 13 de la Loi 

et à l’obligation de motivation formelle incombant à la partie défenderesse. 

 

Dans une première branche, elle soutient, après avoir rappelé le devoir de minutie imposé à la partie 

défenderesse, que « les décisions qui ne reposent pas sur des motifs suffisamment admissibles, 

compréhensibles, pertinents et exacts doivent être censurées dans la mesure où elles constituent une 

erreur manifeste d’appréciation mais également dans la mesure où elles violent l’obligation de 

motivation formelle ». Elle fait valoir à cet égard que « Dans un courrier médical du 9 avril 2014, le 

médecin de l’enfant confirme que son patient présente un état séquellaire et non évolutif mais qu’il a 

besoin d’une prise en charge multidisciplinaire rapprochée en Belgique. Cette prise en charge s’effectue 

maintenant dans un centre de jour. Il précise qu’il y a une aggravation de la scoliose et envisage une 

intervention chirurgicale. Par ailleurs, l’état de santé du requérant est régulièrement contrôlé par ses 

médecins et il est régulièrement suivi par une équipe multidisciplinaire. Dès le départ, la partie adverse a 

été informée de l’état de l’enfant. Elle avait donc octroyé le titre en connaissance de cause. La partie 

adverse opère un revirement total en refusant d’attendre que le requérant soit pris en charge comme il 

se doit. Or, l'Office des étrangers a l’obligation de motiver sa décision en fonction de tous les éléments 

qui ont (sic) porté à sa connaissance. La partie adverse a par conséquent violé son obligation de 

motivation formelle ». 

 

Dans une deuxième branche, elle reproche à la partie défenderesse d’avoir violé son obligation de 

motivation formelle dans la mesure où « les éléments à la base de l’autorisation de séjour accordée en 

novembre 2012, sont toujours existants et n’a (sic.) pas fait l’objet d’un changement radical et non-

temporaire. Ainsi, la décision attaquée ne permet pas d’établir que les conditions liées au séjour du 

requérant ne seraient plus remplies ». Elle estime par ailleurs que la partie défenderesse a commis une 

erreur manifeste d’appréciation en indiquant, en termes de décision entreprise, que le troisième 

requérant peut voyager et qu’il n’existe pas de contre-indication à un retour au pays d’origine. 

 

Dans une troisième branche, elle fait à nouveau grief à la partie défenderesse d’avoir refusé de 

prolonger l’autorisation de séjour des requérants, alors qu’aucun changement n’est intervenu dans l’état 

de santé du troisième requérant et qu’aucun élément neuf n’a été mis en avant par la partie 

défenderesse alors qu’en lui accordant un titre de séjour, cette dernière a déjà reconnu que le retour en 

Arménie était impossible. Elle expose, dès lors, qu’aucun élément ne « permettait de conclure, comme 

l’a fait le médecin-conseil, à une évolution de l’état de santé qui soit suffisamment radicale et durable ». 

Elle considère, par conséquent, que la partie défenderesse n’a pas motivé son changement de position 

et a violé les principes de confiance légitimes et de sécurité juridique. 

 

Dans une quatrième branche, elle développe notamment un second grief relatif à la question de 

l’accessibilité aux soins. Elle y affirme que la motivation de la première décision entreprise est 

insuffisante à cet égard, dès lors que l’Arménie n’a nullement développé de système de sécurité sociale 

et que les requérants devront donc avoir recours à des assurances privées, lequel n’est nullement 

garanti. Elle reproche donc à la partie défenderesse de ne pas avoir suffisamment analysé la situation 

des requérants in concreto, de sorte que le retour du troisième requérant en Arménie serait contraire à 
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l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales (ci-après la CEDH), sa prise en charge n’étant nullement assurée de façon certaine. 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ses trois premières branches, ainsi que sur le second grief de la quatrième 

branche, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de lui permettre, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le 

cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 

si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, la première décision attaquée repose notamment sur les considérations suivantes : 

« Etant donné que les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus, 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire (article 9 de l'Arrêté Royal du 17 

mai 2007 (M.B. 31.05.2007) fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980) ; qu'il a été vérifié si le changement de ces circonstances a un caractère 

suffisamment radical et non temporaire. Que dès lors, vu les constatations faites ci-dessus, il ne paraît 

plus que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne. Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de 

séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. ».  

 

Cette motivation repose quant à elle sur le rapport du médecin conseil de la partie défenderesse du 20 

janvier 2014. Ce rapport précise en effet que les troubles du troisième requérant « sont des séquelles 

d'une infection par toxoplasmose dans la petite enfance. Ce sont des séquelles irréversibles présentes 

depuis de nombreuses années chez ce requérant de 17 ans, qui donc est sorti de l'enfance et relève 

maintenant de la prise en charge pour adultes. Malgré l'absence de prise en charge dans un centre de 

jour spécialisé (cf certificat du 14/09/2012 et suivants) et l'interruption de la kiné depuis de nombreux 

mois (cf certificat médical de 12/2012), il n'y a eu aucune complication : le spécialiste note d'ailleurs que 

l'état est stable (pas d'évolution) et que l'évolution naturelle de l'affection (le pronostic) est une 

persistance des troubles. Il s'agit donc de troubles présents depuis la petite enfance, irréversibles, 

inguérissables. La situation est stable à l'âge de 17 ans, sans la moindre aggravation notable ni la 

moindre complication malgré l'absence de prise en charge dans un centre de jour spécialisé et malgré 

l'arrêt de la kiné. L'origine des troubles est maintenant connue : une infection par toxoplasmose, 

infection qui n'est plus active en décembre 2013 mais a laissé des séquelles importantes. Ceci est un 

changement radical (les troubles sont dus à une infection dans le passé et non à une pathologie 

évolutive, la situation est tout à fait stable et figée) et durable (étant donné le caractère permanent des 

troubles).». 

 

Le Conseil observe par ailleurs que la première décision querellée repose également sur la 

considération que les soins sont accessibles en Arménie, laquelle se fonde aussi sur le rapport du 

médecin conseil de la partie défenderesse du 20 janvier 2014, qui indique que « l'Arménie n'a pas de 

système de sécurité sociale. Il n'y a pas d'obligation de s'assurer. Les soins de base ou soins de santé 

primaires (tels les polycliniques) sont gratuits. Ce premier pilier de soins est pris en charge, entre autre, 

par des dispensaires. Il existe des centres qui sont ouverts au service des personnes vulnérables pour 

leur assistance santé, éducation, service sociale, l'assistance socio- légale... 

(http://www.mission.am/en/activities/). Les radiographies et analyses en laboratoire (etc.) sont 

également concernées par ce régime de gratuité. L'enfant malade et ses parents peuvent bénéficier de 

ce droit, une fois de retour en Arménie. Notons en plus que le droit de chaque Arménien aux soins de 

santé gratuits ou payants est garanti par la Constitution (Office of the High Commissioner of Human 

Rights, Compte rendu analytique de la 926e séance : Armenia. 20/01/2004. CRC/C/SR.925. Summary 

Record). Le Conseil d'Administration du Programme des Nations Unies pour le Développement et du 

Fonds des Nations Unies pour la population, dans sa session de Juin 2009 (26 mai-5 juin 2009, New 

York), met en évidence le développement des capacités des Institutions Publiques et la promotion des 

http://www.mission.am/en/activities/
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politiques et des lois visant à assurer un accès universel à la santé aux groupes vulnérables, notamment 

aux femmes, aux personnes handicapées, aux jeunes et aux enfants. Enfin, dans leur demande d'asile 

du 14.02.2011, Madame [V.V.] et Monsieur [P.A.] (parents du requérant) affirment avoir de la famille 

(frères et sœurs) en Arménie, et rien ne prouve dans le dossier que ces derniers ne pourront pas leur 

venir en aide en cas de nécessité. En plus, il ressort du dossier que les intéressés ont vécu plus 

longtemps en Arménie qu'en Belgique. Rien dans le dossier ne prouve qu'ils n'aient pas tissé de 

relations sociales capables de leur venir en aide en cas de besoin ». 

 

3.3. Or, force est de constater, à la lecture du dossier administratif, que celui-ci ne comporte ni la 

demande de prolongation de l’autorisation de séjour des requérants, ni les documents sur lesquels la 

partie défenderesse s’est basée, dans la première décision entreprise, pour apprécier l’accessibilité des 

soins en Arménie.  

 

Dans ces conditions, au vu des lacunes affectant la composition du dossier déposé par la partie 

défenderesse, le Conseil ne peut que constater qu’il n’est pas en mesure d’exercer son contrôle de 

légalité à l’égard des motifs visés dans la décision contestée, dès lors qu’il ne peut pas vérifier si les 

éléments qui sont invoqués pour justifier du changement radical et durable de la situation, ainsi que de 

l’accessibilité des soins en Arménie sont effectivement pertinents au regard de la situation personnelle 

des requérants ni, a fortiori, si l’autorité administrative n’a pas donné desdits éléments, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation, comme cela est prétendu en termes de requête. 

 

En effet, la partie requérante soutient d’une part, que « les éléments à la base de l’autorisation de séjour 

accordée en novembre 2012, sont toujours existants et n’a (sic.) pas fait l’objet d’un changement radical 

et non-temporaire. Ainsi, la décision attaquée ne permet pas d’établir que les conditions liées au séjour 

du requérant ne seraient plus remplies » et, d’autre part, que la première décision querellée est 

insuffisamment motivée quant à l’accessibilité des soins en Arménie. 

 

3.4. En termes de note d’observations, le Conseil remarque que la partie défenderesse n’apporte aucun 

élément de nature à renverser les constats qui précèdent.  

 

3.5. En conséquence, le Conseil estime qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la Loi et 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, le 

moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la première décision entreprise. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres articulations du moyen qui, à les supposer fondées, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3.6. Etant donné que le deuxième acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire du 6 février 2014, a 

été pris en exécution du premier acte attaqué et en constitue donc l’accessoire, il convient également 

d’annuler cet ordre de quitter le territoire. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1. 

 

La décision de refus de prolongation d’une autorisation de séjour, prise le 6 février 2014, ainsi que 

l’ordre de quitter le territoire pris en exécution de cette décision, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept janvier deux mille quinze par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier Assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 


